
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 13 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 13 :

Dans le titre, et dans les points 1. et 2., après le mot « économique », insérer les mots
« et sociales ».

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Les débats à la Convention et les travaux du groupe social ont montré l'importance
d'associer les dimensions économiques et sociales. D'ores et déjà ces deux volets sont
étroitement associés dans les politiques de l'Union.


